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Nouvelle organisation du périscolaire

Les dispositions qui changent à compter du 2 juin

Nouvelle organisation du périscolaire

Le lundi – mardi – jeudi et vendredi :

- le matin : pas d’accueil périscolaire, l’heure d’entrée étant l’horaire scolaire ;

- temps méridien : la commune d’Auch assurera la restauration* de l’ensemble des enfants dont les familles auront effectué la réservation (fiche de réservation
distribuée au sein de l’école à compter du 29 mai) et l’agglomération assurera le temps d’animation méridien ;

- le temps après l’école : un temps d’animation sera assuré de la fin de l’école et ce jusqu’à 17 h 30.

Le mercredi reste un temps d’enseignement assuré par l’Éducation Nationale à distance.

Ces dispositions sont applicables à compter du mardi 2 juin
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